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PrZsentation du plan de zonage
De maniere gZnZrale, au niveau du rZglement, peu de changements interviennent par dans le cadre du P.L.U. (Plan Local dBUrbanisme)

rapport aux anciens documents dOurbanisme Toutefois, il faut noter que :

fhours

§ . SO EDITORIAL
- Le R.A.Z. (RZglement dOAmZnagement de Zone) du Gros Grelot a ZtZ intZgrZ

dans le P.L.U. 5 5
ConformZment ~ ses engagements, la municipalitZ poursuit son
travail dOexplication du R.U. (Plan Local dOUrbanisme)qui
synthZtise les anciens documents dOurbanisme et remplace le
P.O.S. (Plan dOOccupation des Sols).

- Nous avons intZgrZ les demandes de V.N.F. (Voies Navigables de France) en matiere
dOemplacements rZservZs, en vue du projet de Canal Grand GabaritLes espaces ont
ZtZ dZterminZs dOapres les documents de IQenquete publiqueDans ces zones, les
rZglements ont ZtZ modifiZs pour permettre la rZalisation du projet Seine-Nord-Europe.

En mettant en place le P.L.U., I0Zquipe municipale entend poursuivre I0amZnagemede la
vile de maniere harmonieuse et ZquilibrZe, en tenant compte du dZveloppement
durable : les Znergies renouvelables sont privilZgiZes ; les projets de construction
intZgrent mieux le stationnement ou les moyens de circulation alternatifs et doux
( pistes cyclables, chemins piZtons et prise en compte du handicap... )

THOUROTTE VOUS INFORME

Nous avons cherchZ ~ prZserver et mettre en valeur le patrimoine historique et industriel
de Thourotte : soyons fiers de nos citZs ouvrieres, comme le Nord a su stre fier de ses
corons et a su les valoriser !

La prZsente publication constitue la derniere communication sur le P.L.U., avant que la Michel Bouvignies, Maire-adjoint chargZ de IOurbanisme

population soit consultZe dans le cadre de IOenquete publique.

Dans un souci de transparence, la municipalitZ vous a proposZ quatre communications :

- une exposition dans les locaux de la mairie, avec un cahier de
remarques ~ la disposition du public

- une rZunion publique, o* chaque citoyen a pu poser ses questions

- la brochure de mai sur le P.A.D.D., comportant un coupon-rZponse et
les coordonnZes des responsables, pour rendez-vous

- le prZsent document

M. Patrick Caty , directeur des services techniques, se tient ~ votre disposition pour tout
renseignement complZmentaire, aux heures dOouverturele la mairie :

tous les jours de 8h30 ~ 12h00 et de 13h30 "~ 17h00
Le mardi soir : ouverture prolongZe jusqu'” 18h15.

\ous pouvez Zgalement rencontrer M. Michel Bouvignies , maire-adjoint chargZ de IQurbanisme,
en prenant rendez-vous au 03 44 90 61 34.
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